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general toutes lcs personnes ijui sympathisent avec nos tendances, sont cordialement
invitdes a assister a notre reunion de cette annde, et nous les prions d'agreer l'assu-
rahce de nos sentiments les plus distinguds.

Berne, le 25 mai 1907. Pour la Direction de la Societe suisse de la Croix-Rouge:

Le president: de Steiger, eouseiller national.

Le secretaire: It' W. Sahli.

Rapport et propositions
de la Direction de la Societe centrale suisse de la Croix-Rouge

a l'Assemblee des delegues du 30 juin 1907, ä Coire, eoneernant remission
d'un emprunt en obligations ä lots

Ces derniftrcs annecs, la Croix-Rouge suisse

a accuse des progrfes trfes rdjouissants, mais

tandis qu'elle se developpe d'une manifere

satisfaisante an point do vue de Factivitd

pcrsonnelle de scs membres, il n'en est pas
de memo an point de vue du materiel.

L'augmentation de scs ressources a exercd

une licureusc influence sur le ddveloppc-
ment de son organisation et sur Factivitd
des sections en temps de paix. Les uom-
brcuses sections et organisations auxiliaires,
dont la plupart s'efforcent de remplir fi-
dbloment leurs obligations, permettent
d'avoir la certitude que, si la guerre eclatait,
la Croix-Rouge suisse mettrait a la

disposition du service sanitaire de Famine un

personnel a la fois capable et devout'.

II en est autrement — helas, du
materiel dcstitid ä Fdquipement des volon-
taircs qui devraient subitement entrcr en

action. Le materiel dont la Societe

dispose est ä peu prfes nul, il se rdduit ä

quelques objets d'enseignement pour les

cours de samaritains; la socidte centrale

manque aussi complfetement de locaux oft

eile pourrait loger du materiel. Elle no

possöde pas un seul brancard, pas un
seul lit pour malades, pas une voiture
d'ambulance; eile iFa ni baraques de ma-

lades, ni paniers de pansements, ni caisses

de medicaments; elle n'a rien qui lui per-

mette de porter secours en temps de paix,
s'il survenait une epidemie on une autre
calamity publique, rien qui puissc en temps
de guerre faciliter Fceuvrc des secours aux
blesses. Le zfelc et le ddvoucment des so-
cidtds de secours volontaires seraient en-
tiferement paralyses en cas de guerre par
le manque absolu dc materiel de secours.

On a ddjit maintes fois signald cette
situation ddplorable de la Croix-Rouge
suisse, mais les ressources indispensables

pour y porter remede font defaut, car les

acquisitions de matdriel, meme rdduites an

strict ndcessaire, occasionnent une ddpensc
de plusicurs centaincs de mille francs.

II ne pent etre question de prdlcvcr cette

somme sur les recettes courantes de la

Croix-Rouge, meme si on voulait eclie-
lonner la ddpense sur plusicurs dizain es

d'annees. Et pourtant on comprendra qu'il

y ait vdritablement pdril en la demeure,

car la Suisse peut ä tout moment se voir
dans la ndcessitd de mobiliser son armdc,

comme cela lui est deja arrivd si souvent

autrefois, malgre son vif amour de la paix.
En presence de cette situation, la Direction

de la Croix-Rouge suisse estime qu'il
serait impardonnable de diffdrer encore
le moment de se procurer des ressources

permettant de faire ä bref ddlai les

acquisitions ndcessaires. Et si elle cherche
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ä se erder dos ressourccs pur uii cmprunt, j

eile nc fait que suivre l'exeniple que lui ont l

donne depuis longtemps et que lui donneut

encore a tout moment des Etats et des

villes, et notamment les puissantes societes

de la Croix-Rouge des pays voisins.

L'etude des besoins les plus pressants
a satisfaire a rcvdld que les institutions
de la Croix-Rouge qui reclaincnt impd-
rieusement de grands sacrifices d'argentö ö |

sont notamment les suivantes:
1° UEcole professionnelle des infir-

mieres de la Croix-Rouge ä Berne, qui
pendant les liuit annees de son existence
s'est ddveloppee de la facon la plus re-
jouissante, souffre de la situation provi-
soire dans laquelle eile sc trouve en ce

moment. Elle est installöc dans des locaux
louds, qui sont devenus insuffisants aussi
bien pour l'enseignement que pour le scr- 1

vice des malades. II lui faudrait un bäti-
ment ä eile, qui lui permit d'dtre plus
au large et de s'organiscr selon ses besoins.

On ne peut pas dire dfes maintenant si

l'organisation nouvelle doit comporter l'ac-
quisition et l'agrandisscment de Fimmeuble

que l'Ecolc occupe aujourd'hui, ou s'il faudra
construire un bätiment ailleurs, parcc que
les ndgociations engagdes nc sont pas
encore termindes. Toutefois, quelle que soit
la solution la plus favorable, on aura besoin,

pour la mettro ä execution, d'une somme
de plusieurs centaines de mille francs.

2° Les colonnes auxiliaires du service
de sante de la Croix-Rouge doivent etre

pourvues de brancards, de voitures, de

cuisines ronlantes, d'uniformes, de kavre-

sacs, etc., et ce materiel coütera 10 it

15,000 fr. pour cliacune de ces colonnes

fortes de 50 homines. Les cinq colonnes

qui existent actucllement ne sont qu'un
modeste commencement; pour le service

en campagne il en faudrait au moins 20,

qu'on organiserait en completant Fcffectif

existant avec des liommes du service de

sante du landsturm. Or, la mobilisation
de ces 20 colonnes en temps de guerre
nc serait possible que si Foil est ä meine
de les equiper avant Fouverture des hostilities.

Ceci entrainera do nouveau une de-
i

pense de plusieurs centaines de mille francs.
3° Des höpitaux de la Croix-Rouge

font encore it cettc heure compldtement
defaut. Chaque annee, lorsque les

communes sont frappecs par une epidemic
ou une autre calamite publique, leurs
autorites demandent ä la Socidtd de la
Croix-Rouge des lits de malades et les

ustensiles necessaires pour les soins a

leur donner. Ces demandes n'ont mal-
heureusement pas pu etre satisfaites jus-
qu'ici, puisqu'on lie posshde pas de

materiel sanitairc, et on est aussi dans

1'impossibilitd de rdpondre aux pressantes
1 demandes de baraques de lazaret trans-

portables, pour Fisolemcnt de personncs
attcintes de maladies contagieuscs (variole,
fihvre typhoide, fievre scarlatine, etc.).

Mais la Croix-Rouge devrait aussi avoir
ä sa disposition un materiel complet pour
des installations hospitalidres, afin d'etre
it meine, en temps de guerre, d'organiser
des secours hospitaliers dans des endroits

on Foil manque pour cela du necessaire.

On n'a pas besoin dc se procurer it 1'a-

vancc les milliers de lits, avec acccssoircs,

que la Croix-Rouge aurait it fournir suc-
cessivcment pendant une guerre, mais il
faudrait pouvoir disposer d'installations
hospitaliferes süffisantes pour recevoir
environ 500 malades, et de 10 lazarets
transportables, oil seraient donnes les premiers
secours aux malades et aux blessds en

temps de paix et en temps de guerre. II
va sans dire que Facquisition de ces

objets coüterait aussi beaucoup d'argent.
4° Un magasin central. Si la Croix-

Rouge veut se procurer le matdriel indi-
qud, cllc doit aussi prevoir son magasinage
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et son entretien convenable, afin de l'avoir
toujours disponible eil parfait dtat. II faudra
done erder 1111 magasin central spaeicux,
avec la place ndeessaire pour la bonne

conservation et l'cntretien de cc materiel

considerable, d'oii se fcraicnt les expeditions
et qui pourrait aussi, en temps de guerre,
servil' de depot central de la (Yoix-Rouge.

Cc brcf expose, memo encore incom-

plct, des besoins de la Croix-Rouge suisse,

montre que d'importantes acquisitions de-

vront avoir lieu au cours des procliaines
amides. Les recettes ordinaires nc per-
niettant pas de faire face a ces ddpenses,
la Direction s'est demandde, si on nc potir-
rait se procurer les ressöurces ndcessaircs

en eontractant un emprunt et eile a
resold cctte question par l'affirmative.

Elle a ccpendant du constater que les

Statuts de la Croix-Rouge tic prdvoient
pas d'emprunts et que, si l'on vent en

contractor un, il taut au prdalablc pro-
coder ä une revision des Statuts, dans lc
but de confdrer ä la Societe centrale le

droit d'dmettre des emprunts, de dire
quels sont les organes qui doivent col-
laborer aux decisions relatives il ces
operations fiuancidres et de determiner leurs

pouvoirs rcspectifs. La Direction a formule
ses propositions sur ce point dans la forme
de la «Proposition n° I» ci-dessous.

Le genre d'emprunt ä adopter et la
fixation du chiffrc de l'einprunt out fait
de la part dc la Direction, l'objet d'un
cxamen trfes approfondi, avec le concours
d'experts impartiaux et de personnes ver-
sdes dans les affaires de banque. Aprds
nuire discussion, eile s'est trouvde unanime

pour formuler la « proposition u° II », tout \

eu se rescrvant de presenter un rapport j

a l'assemblee des ddldguds sur toute cette
importante question.

Proposition n° I (Revision des Statuts).

L'art. 23 des Statuts de la Societe
centrale aura la teneur suivante:

« Les ressöurces financieres de la societe

sont:
1° les recettes de la societe,
2° la subvention föderale,
3° la fortune de la societe,
4° les emprunts reconnus ndcessaires. »

Aprds l'art. 27 sera intercale commc
art. 27l"s (art. 28 nouvcau), un nouvel
article ainsi conyu:

« Les emprunts sont ddcretes par
l'assemblee des delegues. Les modalites d'un

emprunt sont fixdes par la Direction.»

Proposition n° II (Emprunt).

L'asscmbldc des ddldguds dc la Socidtd
centrale suisse de la Croix-Rouge, sur la

proposition de la Direction, vu l'art. 27'""

(art. 28 nouvcau) des Statuts,

amite :

a) La Direction de la Croix-Rouge est

autorisde a contractor, au liom de la
Societe centrale suisse de la Croix-Rouge,
un emprunt ä lots, ne portant pas intd-
rets ct pouvant s'elcvcr a 3,500,000 francs.

b) Cet emprunt sera remboursable sui-
vant un plan d'amortissement qui devra

prevoir ^extinction de la dette dans l'es-

pace de 00 anndes.

c) La Direction est chargee de l'exe-
cution du prdsent arretd, des negociations
ä poursuivrc avec un syndicat de banques

en vuc de l'dmission de l'emprunt, et de

la fixation de ses modalitds.

Olteu, le 14 mai 1907.

Pour la Direction:
Le president,

(le Steiger, Cönseillcr national.

Le secretaire,

I)' W. Sallli.
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